UNE INFIRMIERE DE SANTE AU TRAVAIL EN SERVICE INTER : L’EXPERIMENTATION DE LILLE
Par Véronique Bacle et Frédérique Rousseaux
Il y a maintenant plus d’un an, au moment même où le SNPST réfléchissait à un projet d’équipe coopérative en santé-travail pour les services inter-entreprises, le Directeur Général du Travail, Jean Denis Combrexelles,  accordait une dérogation à un service de Lille (l’AMEST) pour la réalisation « d’une pratique innovante avec aspect dérogatoire ». Bordeaux avait démarré un projet similaire quelques mois auparavant.
L’histoire de cette expérimentation :

Le SSTRN avait constitué un groupe de travail infirmiers/médecins pour réfléchir aux consultations infirmières en santé au travail. L’AMEST a contacté V. Bacle en tant que conseillère technique infirmière du service pour écrire le profil infirmier, validé ensuite par leur commission médicale. Le Professeur Paul FRIMAT a suivi de près ces travaux. C’est de cette façon que F. Rousseaux est arrivée au service et qu’elle a pu démarrer l’expérimentation sur les missions suivantes définies dans la lettre de cadrage de la Direction des Relations du Travail : consultations infirmières intercurrentes, aide aux médecins pour les cas particuliers, actions d’information-prévention et enfin participation à la vigilance en santé-travail.
Le déroulement des consultations intercurrentes :
Le choix de l’AMEST s’est porté sur des salariés sans pathologie ou handicap particuliers, mais soumis à Surveillance Médicale Renforcée : travail sur écran de visualisation, travail de nuit, exposition au bruit … Les entreprises ont été prévenues et ont donné leur accord : leurs salariés sont vus en alternance par le médecin ou l’infirmière.

La consultation se déroule en respectant le protocole standardisé mis au point   et validé par une équipe de médecins bien au fait des répercussions sur la santé de la nuisance en cause, tout en laissant à l’infirmière une latitude décisionnelle large pour le suivi de l’état général de santé. Par exemple : pour le suivi « écrans de visualisation », après interrogatoire sur le contenu du travail et son vécu, ainsi que sur l’environnement de travail, sont appréciées les répercussions sur la santé, qu’elles soient autoperçues par le salarié ou décelées par l’infirmière, la consultation se terminant par un examen protocolé de la fonction visuelle. Les dossiers des salariés reçus sont transmis aux médecins. Mais, en cas de détection d’une anomalie sérieuse, une alerte rapide au médecin en charge de l’entreprise est faite, puisque nous travaillons dans le même centre. La consultation ne se solde bien sûr pas par la signature d’une fiche d’aptitude, mais d’une fiche de consultation infirmière. 
L’aide aux médecins dans les cas particuliers :
Dans le cadre du maintien au travail, c’est à la demande expresse des médecins pour des situations chronophages et/ou lourdes en termes de charge mentale. Ce qui  est délégué, c’est par exemple le suivi de pathologies chroniques pré-identifiées (diabète..), le suivi d’addictions diverses ou l’aide dans divers domaines à des salariés précarisés. Cette aide aux médecins peut également s’exercer en actions sur le milieu de travail, dans des domaines différents du registre d’intervention des secrétaires-assistantes ou des IPRP. C’est ainsi que, en cas d’indisponibilité d’un médecin pour participer à un CHSCT, l’infirmière pourra le représenter, ou participer à une enquête AT/MP. Enfin, elle peut également aller vérifier sur le terrain la réalisation de modifications de poste de travail prescrites ou conseillées par le médecin.

Les actions d’information-prévention :
De façon non dérogatoire, puisque les actions de prévention sont clairement précisées dans les décrets régissant notre profession, l’infirmière pourra animer des actions d’information, de formation ou de prévention en santé au travail. C’est une aide et un service particulièrement appréciables pour les petites entreprises. La formation en méthodologie de projet va être précieuse pour ces actions.
La vigilance en santé travail :
L’infirmière peut participer au recueil d’informations à visée épidémiologique (questionnaires EVREST)(1) pour des entreprises ou des branches professionnelles, désireuses de pouvoir comparer l’état de santé au travail de leurs salariés avec celui de la base de données de référence. 
Conclusions après sept mois d’exercice :
Comme l’a dit Bernard Fontaine, le médecin coordinateur de l’AMEST à LILLE, lors des journées du CISME, « comme pour l’effet de serre, il n’est plus question , vu l’urgence de la situation démographique médicale, de réfléchir sans agir, mais s’il faut agir de suite, il faut avoir une action réfléchie ». La possibilité de délégation vers une infirmière est réelle, mais nécessite un haut niveau de compétences (différent de celui d’une infirmière d’entreprise) ainsi qu’une autonomie dans son action, large mais pas totale. Il est évident que ce mode de suivi a des répercussions, à évaluer, sur la complexité de l’organisation, sur la nécessité accrue d’un travail en équipe et remet en question l’architecture des cabinets médicaux. 
Les médecins s’investissant dans cette démarche n’ont pas à craindre l’appropriation de la santé au travail par de nouveaux professionnels et pourront, grâce à l’aperçu collectif et systématisé que donne la prise en charge infirmière d’une catégorie de SMR, être plus efficaces dans la gestion préventive du risque. 
Ils trouveront aussi un intérêt dans la transmission de leur savoir-faire vis-à-vis d’un risque via l’établissement de protocoles pour le suivi de ce risque. Quant aux infirmiers, c’est une opportunité intéressante qui s’offre à eux, mais qui nécessitera de maintenir et de pérenniser la qualité de l’échange avec les médecins, ce qui caractérise cette expérimentation.

Point d’étape sur la formation pour les infirmiers :
La licence santé-travail a déjà accompagné l’évolution du métier, en prévoyant un module sur la consultation infirmière et les protocoles. Des modules complémentaires, dans le cadre d’un parcours de Master, sont mis en place, renforçant la formation des infirmiers sur le suivi de santé au travail individuel et collectif, ainsi que sur la méthodologie de projet. L’infirmière de terrain et la conseillère technique du SSTRN collaborent très étroitement, en échangeant sur les besoins de formation que nécessite cet exercice nouveau. Cet échange est absolument indispensable pour optimiser cette mission, en suivre l’évolution, favoriser l’émergence de ce nouveau métier.
En conclusion :
A ce jour, la consultation infirmière protocolée atteint l’objectif fixé par l’équipe médicale. Frédérique a eu la chance d’arriver dans un centre où les médecins étaient volontaires. L’accueil et la collaboration avec les secrétaires, rouages indispensables au bon fonctionnement des équipes, se sont extrêmement bien passés, et chacun a trouvé ses marques. Cela fait longtemps que nous nous battons pour l’évolution de la profession, en constatant que les compétences infirmières étaient sous-utilisées. Nous avons l’opportunité, avec cette démarche, de revenir au cœur de notre métier : la santé, et de valoriser nos savoir-faire en terme de suivis de santé, conseils, prévention ; mais aussi de coopération dans une équipe qui reconnaît les compétences de chacun et s’en enrichit mutuellement pour être plus efficace.
Le SNPST sera particulièrement vigilant à la mise en place des équipes, aux profils infirmiers et aux formations, ainsi qu’à l’indépendance de ces professionnels.

Les négociations en cours avec le CISME sur les positionnements des métiers et les salaires dans la grille en sont une étape…
------------
(1) EVREST = Evolution et Relation en Santé Travail. Outil de recueil de données collectives, permettant également d’enrichir l’entretien individuel dans le cadre de la clinique médicale.
Toutes précisions sur www.istnf.fr ou sur le site du CISME.
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